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N° d’Association : 7977

Article 1 : Le Derby du « Domaine des Oiseaux » est organisé par le Groupement Central Midi Pyrénées en partenariat avec l’Association « Autour des Lacs » avec la participation de colombophiles bénévoles, le Dimanche 20 Juillet 2008 sur une distance aux alentours de 270 kms. Il est ouvert à tous les colombophiles appartenant à des sociétés rattachées au Groupement CENTRAL MIDI PYRENEES et sur invitation individuelle adressée par l’organisateur.
Article 2 : Le colombier est installé au Domaine des Oiseaux à Mazères (Ariège).

Article 3 : Les pigeonneaux seront :

· portés ou expédiés en port payé du 01 Mars au 15 Avril 2007. Ils devront être autonome au niveau de la nourriture et de la boisson.

· accompagnés des pédigrées  reprenant les 1° & 2° générations, du titre de propriété et de la fiche d’inscription située en annexe 1.

Article 4 : Le paiement des frais d’inscription s’effectue impérativement à la remise des pigeonneaux.

Tarif par pigeon engagé : 15,00 Euros . Le nombre de pigeons (non porteur de bague adresse) est limité à deux par colombophile aux cent soixante premiers pigeons inscrits.

L’engagement est gratuit pour les pigeons d’origine étrangère.
Article 5 : Les pigeons seront entraînés par l’organisateur puis mis en concours sur la ligne de vol des jeunes du Groupement Central. Ils seront lâchés à part (30 minutes après) des pigeons du Groupement.

Article 6 : Le classement sera effectué 1 par 4 (arrondi à l’unité supérieure en cas d’un chiffre fractionné). Il sera établi par le Groupement Central gratuitement pour tous les concours préparatoires et un exemplaire sera envoyé à chaque société ayant un amateur qui a engagé un pigeon.

Il sera établi :

· un championnat sur l’ensemble des concours préparatoires avec récompense des 5 premiers colombophiles.

· Un as pigeon sur l’ensemble des concours préparatoires avec récompense des 3 premiers colombophiles.

Tous les pigeons seront joués non accouplés.

Article 7 : Les 40 premiers pigeons qui rentreront du derby seront vendus aux enchères au fur et à mesure de leur arrivée. Les règles des enchères seront fixées par l’organisateur. La somme collectée reviendra à l’organisateur. 

Article 8 : Récompenses lors du derby :

· les 15 premiers colombophiles classés ¼ lors du derby recevront une récompense.

Les prix et récompenses ne seront remis que si le propriétaire est présent à l’arrivée du derby. Dans le cas d’un empêchement majeur, ils pourront être remis à une personne dûment mandatée par lettre à l’organisateur.

Les prix devront être retirés au plus tard le 31/12 qui suit le derby par l’ayant droit ou la personne dûment mandatée. Au-delà de ce délai, ils restent la propriété de l’organisateur.

Article 9 : Le classement du derby ainsi que le championnat et l’as pigeon des concours préparatoires seront envoyés sous 8 jours à chaque président de société ayant engagé un pigeon.

Article 10 : L’annulation du derby suite à mauvaises conditions climatiques, impossibilité de transport, & tous cas de force majeure, et sous réserve que 50% des concours préparatoires prévus au calendrier se soient déroulés, n’entraîne pas le remboursement des frais d’engagement qui resteront acquis à l’organisateur.

Article 11 : La participation au derby vaut acceptation du présent règlement. Tous les cas non prévus seront tranchés par le comité d’organisation.

Comité d’organisation : ECHENNE Elysé, RIVES Jean-Pierre, GRIL Florence, CROZES Bernard, LIZANO César, ASSIE Alain
Domaine des Oiseaux
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